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Monsieur le Préfet,


boulevard du Palais


75001 Paris

Monsieur le Préfet,

Nous avons l’honneur, conformément aux dispositions de l ’article 5 de la Loi du 1er Juillet 1901 et de l’article 1er de son décret d’application du 16 Août 1901, de procéder à la déclaration de l’association désignée ci dessous, dont nous vous demandons de bien vouloir nous délivrer récépissé de la présente déclaration.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Préfet, nos respectueuses salutations.

DECLARATION DE CONSTITUTION D’ASSOCIATION TYPE LOI DU 01/07/1901

Il est formé sous le titre : Commission Football Loisir dite (CFL), une association ayant pour but :

la gestion de critériums de football loisir, et regroupant des équipes issues de plusieurs fédérations sportives pour une plus grande diversité sportive des rencontres.

Son siège est situé :  chez AAA, 21 rue d'Antin 75002 PARIS

Son bureau est composé comme suit :

Président
STOUVENEL
Jacques
né le 27 Novembre 1945, à Paris 17° (75)


de nationalité Française, profession Agent EdF,
domicilié à 15 rue Maxime Petit 91270 Vigneux

Secrétaire 
PERROT

Jean Claude
né le 04 janvier 1969, à Alger (99)


de nationalité Française, profession agent commercial, domicilié à 11 rue Michelet 92700 Colombes

Trésorier 
GENONCEAU
Jean Claude
né le 10 avril 1939, à Savonnières devant Bar (55)

de nationalité Française, profession Retraité, domicilié à 106 rue de Lagny 93100 Montreuil

Déclaration faite à Paris, le  02/02/2004

le Président

le Secrétaire

le Trésorier
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STATUTS

ARTICLE 1 - Intitulé

Il est formé entre les membres aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre : Commission Football Loisir, dite (CFL). Cette association ayant pour but : la gestion de critériums  et de coupes de football loisir, regroupant des équipes elle-même constituées en association "type loi 1901" pour une plus grande diversité sportive des rencontres.

ARTICLE 2 - Objet social

La CFL, s’interdit es qualité toutes discussions, propos, textes, concours, etc..  à caractère confessionnel, politique ou syndical. 

La CFL gère exclusivement des critériums et des coupes de football loisir amateur. Les professionnels ne peuvent pas y participer.

ARTICLE 3 - Siège social

Son siège est fixé  chez AAA 21 rue d'Antin 75002 Paris

Il peut être transféré à une autre adresse dans la même ville, sur décision du comité directeur.

ARTICLE 4 - Durée

La durée de l'association est illimitée.
ARTICLE 5 - Composition

La CFL accepte tout membre qui accepte de plein droit, les statuts et le règlement intérieur en vigueur.

ARTICLE 6 - Membres
Les membres de l'association, sont les représentants dûment élus, des équipes participant aux activités de l'association.

ARTICLE 7 - Perte de la qualité de membre

Pourra être radié de l’association tout membre en retard du paiement de ses cotisations et/ou du règlement de ses dettes, ou ayant porté préjudice moral ou matériel à la bonne marche et à la renommée de l’association.
Un membre exclu de l'association peut présenter une requête devant la commission d'appel.

ARTICLE 8 a - Rôle du Comité directeur

Le comité directeur est l'exécutif de l’association. Il est composé de six membres au moins, élus par l’assemblée générale des membres, à bulletin secret.

La cotisation des membres est fixée chaque année par le comité directeur.

ARTICLE 8 b - Composition
Le Comité Directeur est composé de (membres) responsables des équipes participant aux critériums ou des membres individuels, élus par l’assemblée générale.

Les membres sortants sont rééligibles.

ARTICLE 8 c - Électeurs

Est électeur tout responsable d’équipe, pratiquant ou dirigeant(e) d’une équipe participant aux critériums et aux coupes, dans l’association depuis plus de six mois au jour de l’élection et ayant acquitté à ce jour les cotisations échues.

ARTICLE 8 d - Élus

Est éligible tout membre âgé d’au moins dix-huit ans au premier janvier de l’année de l’élection, jouissant de ses droits civils et politiques.

ARTICLE 9 a - Bureau

Le comité directeur élit chaque année son bureau, qui est composé d’au moins un président, un secrétaire, et un trésorier choisis parmi ses membres.

ARTICLE 9 a - Président

Le Président dirige l'association, la représente et l'engage vis à vis des tiers. Il est ordonnateur des dépenses et veille à l'exécution des décisions de l'A.G. et du C.D. Il peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs.

ARTICLE 9 a - Secrétaire

Le Secrétaire rédige la correspondance et les procès-verbaux, tient le registre des membres et est responsable des archives.

ARTICLE 9 a - Trésorier

Le Trésorier est dépositaire des fonds de l'association, règle les dépenses et gère les comptes. Il veille à la préparation et à l'exécution du budget.

ARTICLE 10 - Assemblées générales

Les assemblées générales, tant ordinaire qu'extraordinaire, se composent de tous les membres adhérents à l'association

Elles sont présidées par le Président du Comité Directeur ou son représentant. 

ARTICLE 11 - Quorum

Le quorum est établi dès la majorité simple des adhérents (50% +1). 

Au cas où le quorum ne serait pas atteint, une seconde assemblée générale serait convoquée la quinzaine suivante et pourrait prendre toute décision quel que soit le nombre de représentants.

ARTICLE 12 - Convocations
Les convocations doivent être adressées 15 jours au moins avant la date fixée, par lettre du Président indiquant l'ordre du jour élaboré par le Bureau.

ARTICLE 13 - Délibérations
Les délibérations de l'assemblée générale font l'objet d'un procès verbal signé par le Président et par un autre membre du Bureau.

ARTICLE 14 - Vote
Le vote par procuration est autorisé, mais le vote par correspondance n’est pas admis.

Aucun membre ne doit être porteur de plus d'une voix en dehors de la sienne.

ARTICLE 15 - Fonctionnement
L'assemblée générale de l’association se réunit une fois par an, pour le renouvellement du Comité Directeur et la désignation de ses représentants.

Elle approuve ou redresse les comptes de l’exercice clos, et vote le budget prévisionnel de l’exercice en cours.

Elle vote sur chaque rapport selon le quorum précisé à l'article 11.

Elle fixe les orientations à venir.

ARTICLE 16 - Assemblées Générales ExtraOrdinaire
Les AGEO peuvent être demandées par le Président ou par au moins 50% des membres, suivant les modalités des articles 10 à 14.

Les AGEO ne peuvent comporter qu'un seul ordre du jour : la modification des statuts ou la dissolution.

ARTICLE 17 - Ressources
Elles se composent de : 

Cotisations versées par les membres

Subventions de l’État, de la Région, des Départements, des Communes et de tout autre organisme public.

Recettes de manifestations sportives.

Revenus de biens et valeurs appartenant à l'association.

Produits de ventes d'articles divers liés aux activités de l'association.

Toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs réglementaires en vigueur.

ARTICLE 17 bis - Gestion
Il est tenu une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses.

Tout contrat ou convention passé entre l'association d'une part et un administrateur, son conjoint ou un proche d'autre part, est soumis pour autorisation au Comité Directeur et présenté pour information à la plus prochaine assemblée générale.

ARTICLE 18 - rétributions des dirigeants
Les membres du Comité Directeur ne sont pas rétribués par l'association. Toutefois, les indemnités liées aux frais de missions, de représentations et de déplacements occasionnés par l'accomplissement de leur fonction peuvent leur être versées au vu de justificatifs.

ARTICLE 19 - Dispositions administratives
Un règlement intérieur peut être établi par le Comité Directeur et approuvé par l'AG.

Il est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association (ex : tenue d'un registre des délibérations, d'une feuille de présence pour les différentes réunions, tenue d'une comptabilité avec contrôle des comptes, etc…)

ARTICLE 20 - Modifications des statuts
Ils peuvent être modifiés en AGEO. Les modifications seront déclarées à la Préfecture de Police du siège social dans les 3 mois suivant la décision. 

ARTICLE 21 - Dissolution - Liquidation

En cas de dissolution de l’association (quorum, article 11), l’avoir en caisse et tous ses biens serait affecté suivant les décisions du comité de dissolution. En aucun cas, les membres de l'association ne peuvent se voir attribuer une part des biens de l'association.



le Président,


le Secrétaire,


le Trésorier,



J.Stouvenel


Jean Claude Perrot

Jean Claude Genonceau
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